
Du temps et des hommes

Tazrya
La Paracha continue la discussion concernant les lois de Tou-
mah véTahara, les lois d’impureté et de pureté spirituelles, 
qui incluent l’immersion dans un Mikvé (bassin d’eau natu-
relle) et les offrandes dans le Saint Temple. Tous les bébés 
garçons doivent être circoncis le huitième jour de leur vie.
Tsaraat (que l’on traduit parfois, de façon erronée, par 
«  lèpre ») est une plaie surnaturelle qui peut également in-
fecter les vêtements. Si des taches roses ou blanches ap-
paraissent sur la peau d’une personne (rouge foncé ou vert 
sur les vêtements), l’on convoque un Cohen. S’appuyant sur 
différents signes, comme l’augmentation de la surface de la 
zone infectée, après une mise en quarantaine de sept jours, le 
Cohen déclare si la tache est Tamée (impure) ou Tahor (pure).
La personne affligée de la Tsaraat doit résider seule, à l’ex-
térieur du campement (ou de la ville) jusqu’à sa guérison. 
La partie infectée d’un vêtement est enlevée. Si la Tsaraat 
s’étend ou réapparaît, tout l’habit doit être brûlé.

Metsora
La Paracha Tazrya décrivait les signes du Metsora (malade 
de la peau), terme désignant une personne affligée d’une 
maladie spirituelle qui la mettait en état d’impureté rituelle. 
La lecture de la Paracha Metsora commence par donner les 
détails de la manière dont le Metsora guéri est purifié par 
le Cohen (prêtre), selon une procédure particulière utilisant 
deux oiseaux, de l’eau de source dans un ustensile en terre, 
un morceau de bois de cèdre, un fil écarlate et une branche 
d’hysope.
Une maison peut être également atteinte de Tsaraat, lors de 
l’apparition de taches vertes ou rouges foncé sur les murs. 
Dans un processus s’étendant sur dix-neuf jours, un Cohen 
détermine si la maison peut être purifiée ou si elle doit être 
démolie. L’impureté rituelle est aussi engendrée par des 
pertes masculines ou féminines, ce qui nécessite l’immersion 
dans un Mikvé. 

Dans le livre de Vayikra, la Torah parle de la Tsaraat, maladie 
qui se déclarait aux temps bibliques et que l’on traduit (sou-
vent inadéquatement) par « lèpre ». Cette maladie n’affligeait 
pas seulement les êtres humains mais également les objets 
inanimés, y compris les murs des maisons.

Une honnêteté personnelle rigoureuse
« Et le prêtre observera la région affectée. » (Vayikra :13,3)
Si l’on pensait avoir contracté cette maladie, il fallait subir un par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum
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Le rapport des hommes au temps a toujours été comme un ré-
vélateur de leur vision du monde, de leur manière de le penser et 
de le vivre. Même si le temps constitue sans doute une réalité ob-
jective, déposant son empreinte irrémédiable sur les paysages ou 
le visage des hommes, sa perception par les sociétés humaines 
a largement varié au cours des âges. C’est ainsi que le temps 
de l’antiquité appartenait à un quasi domaine du sacré. Mesuré 
avec attention, il s’écoulait avec une noble lenteur qui disait l’im-
muabilité des choses, l’éternité des systèmes, des civilisations et 
de leurs maîtres. Bien plus tard, vint le temps mécanique, celui 
que définissait l’inexorable – et presque parfait – mouvement des 
engrenages des montres bourgeoises. Ce fut comme si le temps 
s’était tout à coup accéléré, comme s’il avait pris un caractère 
plus impitoyable. C’est que l’industrieuse activité des hommes 
avait besoin d’un rythme plus cadencé et c’est à lui qu’il fallait 
soumettre chacun. Lorsque sonna l’heure du temps électronique, 
toujours fiable et constamment vérifié, commença le monde de 
l’immédiateté. Il fallut – il faut – que tout homme soit joignable à 
l’instant, que toute tâche s’annonce comme très urgente afin que 
tout change constamment, que rien ne soit assuré pour demain 
dans une humanité en recherche continue de repères toujours 
mouvants, que, d’une certaine manière, l’homme cesse d’être 
capable d’une pensée libre.
Il y a manifestement, derrière ces manières très différentes de 
voir le temps, des façons induites de vivre étonnamment dissem-
blables. Pourtant ces perceptions si éloignées l’une de l’autre pré-
sentent un point commun : leur effet est de soumettre l’homme. 
Que cette soumission soit réalisée au bénéfice du monarque, de 
la recherche du profit ou d’une étrange oppression, la mesure 
du temps parvient à un tel résultat. Mais le temps pourrait ne 
pas être un tyran. Pour cela, il suffit à l’homme de s’en rendre 
maître, de ne pas le laisser imposer sa loi. Et si, au lieu d’en être 
les jouets, on se mettait à le compter... « Et vous compterez pour 
vous... sept semaines entières » commande le texte de la Torah. 
Sept semaines à compter entre la fête de Pessa’h et celle de 
Chavouot, jour après jour. Cela s’appelle le compte de l’Omer et 
cela change tout. Disant la bénédiction rituelle sur ce compte, 
chacun sanctifie le temps. Celui-ci cesse alors d’être la mesure 
d’une puissance aveugle et écrasante pour devenir, au côté de 
l’espace, une dimension du monde confiée à l’homme. Servir 
D.ieu dans le temps apparaît pour ce qu’il est  : une libération. 
Jusqu’au temps d’éternité : la venue de Machia’h. 
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT TAZRYA - METSORA
ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 20h 32
Sortie : 21h 44

Bordeaux 20.36
Deauville 20.43
Grenoble 20.12
Lille 20.33

Lyon 20.16
Marseille 20.10
Montpellier 20.16
Nancy 20.17
Nantes 20.45

Nice 20.03
Rouen 20.39
Strasbourg 20.10
Toulouse 20.26

 A partir du dimanche 16 avril 2023   Pose des Téfilines : 5h 52    Heure limite du Chema : 10h 24    Roch 'Hodech Iyar : vendredi 21 et samedi 22 avril 2023
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• DIMANCHE 16 AVRIL – 25 NISSAN
Mitsva négative n°167: C'est l'interdiction faite au Grand Prêtre 
de se trouver sous le même toit qu’un cadavre, comme il est dit 
: « il n’approchera d’aucun corps mort » ; la tradition orale nous 
apprend que [le grand prêtre] est coupable [de la transgression 
des deux interdits] : « il n’approchera pas », et « il ne se rendra 
pas impur ».

• LUNDI 17 AVRIL – 26 NISSAN
• MARDI 18 AVRIL – 27 NISSAN
Mitsva négative n° 166: C'est l'interdiction pour un simple 
prêtre de se rendre impur au contact d'autres morts que les 
proches parents mentionnés dans la Torah.

• MERCREDI 19 AVRIL – 28 NISSAN
Mitsva positive n° 173: C'est le commandement nous incom-
bant de nommer un roi choisi parmi Israël qui unifiera notre na-
tion et nous gouvernera.
Mitsva négative n° 362: C'est l'interdiction qui nous a été faite 
de nommer [comme roi ou à toute position d’autorité] sur le 
peuple juif un prosélyte, comme il est dit : « tu ne pourras pas 

nommer un homme étranger ».
Mitsva négative n° 364: C'est l'interdiction qui a été faite au roi 
d'avoir beaucoup de femmes. 
Mitsva négative n° 363: C'est l'interdiction qui a été faite au roi 
d'entretenir beaucoup de chevaux. 
Mitsva négative n° 365: C'est l'interdiction faite au roi d'avoir 
trop d’argent et d’or, comme il et dit : « et l’argent et l’or, qu’il n’en 
accumule pas excessivement ».

• JEUDI 20 AVRIL – 29 NISSAN
Mitsva positive n° 187: C'est le commandement nous incom-
bant de détruire et de passer au fil de l'épée les sept peuples car 
ils furent les fondateurs de l'idolâtrie.
Mitsva négative n° 49: C'est l'interdiction de ne laisser vivre 
aucun homme des sept peuples afin que ces peuples ne cor-
rompent pas les autres hommes et qu'ils ne les induisent pas à 
se livrer à l'idolâtrie. 
Mitsva positive n° 188: C'est le commandement nous incom-
bant d'exterminer la descendance d'Amalek, la seule parmi les 
descendants d'Essav, mâles et femelles, jeunes et vieux. 
Mitsva positive n° 189: C'est le commandement nous incom-

examen effectué par un Cohen qui se pro-
nonçait en déclarant le cas pur ou impur. 
Quelle que fut la décision du Cohen, elle 
s’imposait.
L’interprétation traditionnelle de cette loi 
a trait à un cas où la personne concer-
née est elle-même un Cohen. L’on pose la 
question suivante : peut-il lui-même analy-
ser sa propre condition ? La réponse sans 
ambiguïté est qu’il ne le peut pas. Il doit 
être examiné par quelqu’un d’autre pour 
savoir si son affection est un symptôme de 
la maladie suspectée ou celui d’une autre 
maladie.
Dans les termes de notre développement 
spirituel, nous pouvons appliquer la même 
loi à tous types de maladies spirituelles. 
Nous ne sommes pas ceux qui posons 
le diagnostic final sur nos propres fautes 
ou manquements. Notre subjectivité ne 
nous permet pas d’émettre le jugement 
adéquat et jusqu’à ce que nous nous lais-
sions examiner par un « prêtre », un guide 
spirituel ou un mentor de confiance, nous 
n’avons aucun moyen fiable de connaître 
la véritable nature du problème. Bien 
plus encore, en règle générale, l’orgueil 
et l’amour de soi rendent impossible un 
jugement sur soi objectif. C’est également 
pour cette raison qu’il est impératif que 
nous montrions les signes de notre maladie 
spirituelle à quelqu’un d’autre.
Notre voyage vers la guérison demande 
une honnêteté personnelle rigoureuse. 
Nous devons nous forcer à un face-à-face 
avec nous-mêmes tel que nous n’en avons 
jamais fait. Toutefois, notre introspection 
n’est pas suffisante pour nous préserver. 
Nous devons également admettre devant 
une personne extérieure la nature exacte 
de nos erreurs.
Parler à quelqu’un d’autre, généralement à 
notre guide spirituel, n’est pas seulement 
le moyen de nous soulager après avoir ad-
mis nos erreurs. C’est en fait la manière de 
réaliser concrètement tout un processus. 
Si nous devions ne jamais nous présenter à 
l’examen d’autrui, notre mise au point per-

sonnelle ne serait pas suffisante pour nous 
permettre d’avancer et guérir les défauts 
de notre caractère. En parler, nous ouvrir, 
montrer notre âme nue nous permet réel-
lement de vérifier nos découvertes et 
d’avoir une image entièrement vraie de ce 
que nous sommes. Nous risquons de dé-
clarer pur ce qui ne l’est pas et, ce qui est 
aussi dommageable, impur ce qui est pur.
Enfin, il est tout à fait possible qu’en par-
lant à notre mentor, ce dernier nous aide 
à découvrir certaines vérités qui nous ont 
échappé lors de notre examen personnel.
Comme dans les jours passés, où la décla-
ration du prêtre était suivie de moyens de 
traitement et de guérison, nous sommes 
également immédiatement engagés sur le 
chemin de l’amélioration de nos défauts et 
de notre personne.

Des trésors cachés
« Quand tu pénétreras en terre de Canaan 
que Je te donne en possession et que J’in-
fligerai un cas de Tsaraat dans une mai-
son… » (Vayikra 14 :34)
Comme nous l’avons dit précédemment, 
la maladie de la Tsaraat pouvait également 
toucher les murs de la maison. Lorsque ce 
cas se présentait, toute la partie atteinte 
devait être enlevée, ce qui impliquait de 
grosses dépenses pour le propriétaire.
Cette maladie étrange n’était pas une ma-
ladie physique ou concrète mais plutôt une 
manifestation physique ou concrète d’une 
maladie spirituelle. Quand une personne 
était spirituellement malade, D.ieu l’alertait 
de son état en touchant d’abord ses pos-
sessions puis son corps, pour qu’elle soit 
incitée à opérer un changement dans son 
comportement et faire ainsi Techouva (un 
retour vers D.ieu).
Cependant, très souvent, un homme qui 
n’avait rien fait de mal découvrait que les 
murs de sa maison étaient infectés. Pour-
quoi les innocents souffraient-ils égale-
ment ? La réponse à cette question est que 
de nombreux Juifs vivaient dans des mai-
sons qui avaient été construites par les Ca-

nanéens, occupants précédents de la terre. 
Nombreux parmi eux étaient ceux qui 
avaient caché leurs trésors dans les murs 
de leurs maisons. Si bien que lorsqu’une 
maison d’un Hébreu se trouvait envahie 
par la Tsaraat, il lui fallait démolir les murs 
et il trouvait le trésor caché. Ce qui donc 
avait paru être un mauvais coup du sort ou 
une punition injustifiée d’En Haut s’avérait 
être une grande bénédiction.
Quand nous jetons un regard sur tous les 
soucis qui se sont présentés dans notre 
vie, il n’est parfois pas difficile de prendre 
son parti des problèmes qui se sont solu-
tionnés. Nous réalisons que D.ieu nous a 
envoyé des signes visibles pour nous for-
cer à prendre conscience de nos véritables 
manquements d’alors. Mais qu’en est-il 
lorsque la vie nous frappe en pleine face, 
même lorsque nous sommes innocents, 
même lorsque nous faisons ce qui se doit ? 
Quand cela arrive, nous nous demandons 
ce que nous avons fait pour mériter de tels 
problèmes.
Ce dont nous prenons conscience est que 
les trésors cachés de la vie ne sont parfois 
découverts qu’à travers des difficultés et les 
pertes. Ces difficultés que nous jugeons si 
vite comme un signe que D.ieu nous donne 
du «  fil à retordre  » peuvent être, en fait, 
Sa manière de nous envoyer des cadeaux 
qui vont au-delà de nos rêves. Nous 
pouvons maudire nos soucis et ignorer 
totalement le trésor qui a été prévu pour 
nous, bien plus abondant que le montant 
de notre perte. Bien sûr, si seulement 
nous savions ce qui se cache derrière le 
mur, nous serions heureux de le détruire. 
Mais nous ne le savons pas. Et c’est là 
qu’intervient la foi, pour se sentir serein, 
en sécurité, reconnaissant et heureux 
même quand nous ignorons ce qui arrive. 
Quand nous craignons les difficultés et les 
changements, non seulement manquons-
nous de foi mais inconsciemment, nous 
renonçons aux grandes bénédictions qui 
nous attendent juste de l’autre côté de nos 
ennuis.
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Le fait est que je tremble quand je réa-
lise la puissance de ce qui m’est arrivé, 
comment j’ai pu vivre des moments 
aussi intenses, avec la révélation de la 
Providence divine devant mes yeux…
Au début de la semaine, alors que la 
plupart des fidèles de ma synagogue 
étaient au travail, je peinais justement 
à compléter le Minyan : de fait, il nous 
manquait juste un homme pour at-
teindre le minimum de dix hommes 
pour la prière en communauté. Je suis 
sorti dans la rue, en priant silencieuse-
ment que je puisse trouver facilement 
le fameux dixième…
Le seul homme qui traînait dans ma 
rue parlait dans son téléphone : il avait 
tout l’air d’être un nouvel immigrant 
russe, arrivé récemment en Israël, 
d’une soixantaine d’années et j’étais 
sûr qu’il était loin de tout ce qui a trait 
au judaïsme. Certainement il refuserait 
de nous rendre ce service  : assister 
tout simplement à ces quelques mi-
nutes de prière en commun, afin qu’un 
Juif puisse réciter le kaddich à la mé-
moire de son parent disparu.
Mais après tout, je suis un Cha-
lia’h, un émissaire du Rabbi et je 
dois accomplir ma mission  : D.ieu 

fera le reste. Après tout, au pire des 
cas, l’homme me «  bénira  », c’est-
à-dire m’adressera des injures en 
russe avec toutes sortes d’éructa-
tions qu’on ne trouve pas dans la  
Torah…
- Excusez-moi, comment vous appe-
lez-vous ?
- Vladimir  ! (J’en étais sûr, mon in-
tuition ne m’avait pas trompé… Com-
ment aurait-il pu s’appeler Yaakov ou 
David ?)
- Vous êtes juif ? Votre mère est juive ?
- Bien sûr ! répond-il.
- Pouvez-vous nous aider à compléter 
Minyan ?
- Je ne suis pas pratiquant ! Je ne crois 
en rien ! répond Vladimir - comme je 
m’y attendais.
- Moi aussi je ne crois pas : je ne crois 
pas que vous ne croyez pas  ! rétor-
quai-je avec un sourire tout en le 
prenant par le bras de peur qu’il ne 
s’éloigne… (S’il avait su a priori com-
ment cela se terminerait, il se serait 
enfui en me laissant K.O…).
De fait, il est resté jusqu’à la fin de la 
prière  : apparemment, cela lui avait 
plu.
Je l’ai invité à assister à nos pro-
grammes de Pourim  : il est venu et a 
participé à toutes les réunions  : pour 
les enfants, pour les adultes, le soir, le 
matin, l’après-midi…
Lors du festin de Pourim, une de-
mi-heure avant le coucher du soleil, 
il a mis les Téfilines, pour la première 
fois de sa vie (et est ainsi quitte de la 
terrible définition de karkafta, le crâne 
qui n’a jamais mis les Téfilines). Après 
tout, les Juifs à l’époque de Pourim 
ont particulièrement chéri la Mitsva 
des Téfilines, n’est-ce pas ? Il se plai-
sait parmi nous et est resté vraiment 
jusqu’à la fin.
Il est revenu le lendemain matin, a prié 
avec nous et est resté pour me par-
ler en privé : il m’a confié qu’il voulait 
vraiment enfin accomplir le rituel de la 
Brit Mila ! Je lui proposai mercredi pro-
chain  ! Pourquoi mercredi prochain  ? 
Attendez, je n’ai pas fini !

J’ai l’habitude depuis des années de 
transformer nos événements fami-
liaux en réunions joyeuses avec notre 
petite communauté, en célébrant par 
exemple un mariage ou une Brit Mila 
dans notre Beth ‘Habad - en guise 
de remerciement à D.ieu. Mercredi 
prochain, notre fils Meïr Chlomo fête-
ra ses trois ans et, selon la tradition 
ancestrale, nous allons lui couper les 
cheveux pour la première fois.
Savez-vous pourquoi j’ai souligné le 
prénom de mon fils ?
Je vous explique  : quand je persuade 
quelqu’un de procéder à la Brit Mila, 
je lui conseille de prendre le prénom 
d’un de ses grands-parents (ou oncles, 
cousins…) disparus. Il s’est avéré qu’un 
des grands-pères de Vladimir s’appe-
lait Meïr et l’autre Chlomo…
Et donc Vladimir est devenu Meïr Chlo-
mo (ce qui est aussi le nom du grand-
père maternel du Rabbi…).
Mes amis, je vous invite tous à fêter 
nos deux Meïr Chlomo dans la salle de 
fêtes de notre Beth ‘Habad ! Là où, il 
y a exactement trois ans, nous avons 
célébré la Brit Mila de notre fils Meïr 
Chlomo : c’était au début de la crise du 
corona et nous n’avions invité que dix 
hommes : le dixième se trouva être un 
soldat de Tsahal, originaire d’Arad qui 
passait par là et qui, ému, a demandé à 
accomplir la Mitsva de la Brit Mila juste 
quelques minutes avant notre bébé !
Alors si un jour, vous êtes confrontés 
vous aussi au problème de trouver 
« un dixième » pour votre Minyan, ne 
vous inquiétez pas, le bon D.ieu a Ses 
plans à Lui pour « Son dixième ». Ne 
craignez pas de vous adresser directe-
ment au cœur d’un Juif car c’est un 
moyen sûr et recommandé pour assis-
ter à toutes sortes de merveilles…
Et, comme le précisent nos Sages 
dans le commentaire de la Meguila de 
Pourim : « La joie, c’est la Brit Mila, l’al-
légresse, c’est le jour de fête… ».

Mendel Teichman - Israël
Traduit par Feiga Lubecki

« EN SON TEMPS, JE LE HÂTERAI »
Le Talmud (Sanhédrin 98a) enseigne : « Il est 
écrit (Isaïe 60 : 22) ‘[le Machia’h viendra] en 
son temps, Je le hâterai’ ». Ces deux termes 
semblent contradictoires. Le Tséma’h Tsé-
dèk, le troisième Rabbi de Loubavitch, y ap-
porte une explication : ils font référence à 
deux modes de Délivrance possibles :
- « Je le hâterai » : cela décrit une Déli-
vrance dans laquelle les hommes quitteront 
l’exil brutalement, comme en un saut. Elle 
conduira ainsi immédiatement aux degrés 
les plus élevés ;
- « En son temps » : c’est une Délivrance 
dans laquelle cette élévation progressera 
graduellement et, par conséquent, plus len-
tement.

(d’après Or Hatorah - Béréchit, p.86) H.N.

NE SOYEZ PAS TIMIDE !
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LEADER CASH

 Paris 16è : 86 rue d'Auteuil
 Paris 19è : 82 rue Petit
 92300 Levallois : 81 rue Jules Guesde
 93220 Gagny : 71 Avenue Henri Barbusse
 94410 S. Maurice : 56 bis Av.du Ml de Lattre de Tassigny

Une équipe chaleureuse et dynamique

• Beaucoup de choix          • Prix défiant toute concurrence 
• Accueil chaleureux         • Livraison gratuite

Du choix et des prix bas !

MAGASINS CASHER AU SERVICE DE LA COMMUNAUTÉ

  Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h - Le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

www.pardess.eu

LE CACHER EN LIGNE

WIN ENERGIE 
mandataire / délégataire dans les C.E.E. 

intègre de nouvelles 
régies commerciales BtoB

AUCUN INTERMEDIAIRE 
DE L’INSTALLATION À LA VALORISATION

Fiches fournies
Accompagnement financier (avec acomptes)

Rudy KHAYAT
06.98.98.94.98

www.winenergie.fr

Formation assurée
Prise de RDV : 

Feivel Basanger
01 41 83 19 23 
06 21 65 58 71

32-36 rue de Stalingrad
93310 Le Pré S. Gervais

LE NUMERO
DE LA COMMUNAUTÉ1

Service  
Porte à Porte 

A 3mn de la Porte de Pantin

 sur présentation de la Sidra‒ 8 €

Votre Boîte de Tsédaka est pleine !
Vous pouvez également la déposer au Beth Loubavitch : 8, rue Lamartine - Paris 9è ou 55, rue Petit - Paris 19è

Contactez-nous au 01 45 26 87 60
Nous nous ferons un plaisir de venir la chercher

L'unité des enfants 
à travers les lettres 
dans le Séfer Torah

Le 11 Nissan 5741, 
le Rabbi de Loubavitch annonçait 
une campagne bien particulière :

Unir les enfants,
petits garçons avant la Bar Mitsva, 

petites filles avant la Bat Mitsva,
dans un Séfer Torah réservé aux enfants 

à travers le monde afin de renforcer 
leur lien avec la Torah

www.kidstorah.fr

La lettre dans le Séfer Torah  
est une source de bénédictions

pour l'enfant, sa famille 
ainsi que pour tout le Peuple juif



Il existe des AVANTAGES FISCAUX 
liés aux fondations qui permettent 
d’en léguer une partie à la Fondation 
sans que cela ne diminue en rien leur part.

Vous pensez léguer 
votre patrimoine 

à des proches 

LA FONDATION HAYA MOUCHKA 
& L’ASSOCIATION BETH LOUBAVITCH 

sont habilitées à recevoir les legs

Pour plus d’informations 

01.44.52.72.96 
Demandez Dovi

Etude du RAMBAM
bant de nous rappeler ce qu'Amalek nous fit en nous attaquant sans pro-
vocation. Nous devons en parler en tout temps afin que ce fait ne soit 
pas oublié.
Mitsva négative n° 59: C'est l'interdiction qui nous est faite d'oublier ce 
que nous ont fait les descendants d'Amalek.

• VENDREDI 21 AVRIL – 30 NISSAN
Mitsva négative n°46: Il nous est interdit à jamais d'habiter en Egypte 
afin de pas être contaminé par l'hérésie des habitants de ce pays et ne 
pas imiter leurs coutumes que la Torah réprouve.
Mitsva positive n°190: C'est le commandement nous incombant 
concernant la guerre contre d'autres peuples, ce que l'on appelle guerre 
facultative. Nous avons le devoir, si nous les combattons, de conclure 
une alliance avec eux pour épargner leurs vies à condition qu'ils fassent 
la paix et nous cèdent leurs terres. 
Mitsva négative n°56: Il nous est interdit à jamais d'offrir la paix aux 
peuples d'Amon et de Moab.
Mitsva négative n°57: Il nous est interdit de détruire les arbres fruitiers 
lors du siège d'une ville dans le but de démoraliser ses habitants et de les 
faire souffrir.
Mitsva positive n°192: C'est le commandement qui nous a été enjoint, 
lorsque nos troupes partent en guerre, de réserver un endroit extérieur 
au camp pour qu'elles aillent y faire leurs besoins. 
Mitsva positive n°193: C'est le commandement nous incombant de 
prévoir dans l'équipement de chaque combattant, en plus de son arme-
ment, une bêche pour creuser la terre et couvrir ses excréments après 
avoir fait ses besoins à l'endroit assigné à cet effet.

• SAMEDI 22 AVRIL – 1er IYAR
Mitsva positive n° 191: C'est le commandement qui nous a été enjoint de 
nommer un prêtre pour haranguer le peuple avant le combat et renvoyer 
chez lui tout homme inapte au combat.
Mitsva positive n° 214: C'est le commandement qui a été enjoint au 
jeune marié de se consacrer à sa femme pendant une année entière, 
de ne pas faire de voyage durant cette période, de ne pas combattre à 
l'étranger et de ne s'engager dans aucune activité de ce genre mais de se 
réjouir avec elle pendant une année entière depuis le jour où il l'a épousée.
Mitsva négative n° 311: C'est l'interdiction d'astreindre un jeune marié 
durant une année à une corvée quelconque susceptible de l'éloigner du 
domicile conjugal, que ce soit dans le domaine militaire ou civil.
Mitsva négative n° 58: C'est l'interdiction qui nous a été faite de craindre 
les incroyants en temps de guerre ou de trembler devant eux.
Mitsva positive n° 221: C'est le commandement qui nous a été enjoint 
au sujet de la belle femme captive.
Mitsva négative n° 263: C'est l'interdiction qui nous a été faite de vendre 
une femme de belle figure (faite prisonnière durant la guerre) après avoir 
eu une relation intime avec elle au moment de la conquête de la ville.
Mitsva négative n° 264: C'est l'interdiction qui nous a été faite de traiter 
comme servante une femme de belle figure (faite prisonnière durant la 
guerre) après avoir eu une relation intime avec elle.

FIN DU CYCLE DE L’ÉTUDE DU SÉFER HAMITSVOT

LES INSTITUTIONS SCOLAIRES DU BETH LOUBAVITCH

BETH ‘HAYA MOUCHKA

ב״ה

LES INSCRIPTIONS POUR 
LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE 2023

SONT OUVERTES

Vous pouvez appeler de 10h à 15h  
aux numéros suivants :

Ou écrire à 
inscription.bethhanna@gmail.com

MATERNELLE
01 44 52 72 52

PRIMAIRE FILLES
01 44 52 72 53

COLLÈGE/LYCÉE FILLES
01 44 52 72 54

ANNEXE GARÇONS
01 40 30 56 59




